
 
 
 
 
 
    Département 
        AIN 

Arrondissement 
     BELLEY 

       Canton  
   LAGNIEU 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de conseillers en exercice : 15 
de présents : 13 

de votants : 15 
 
 
 
 
OBJET 

 

Concertation préalable du 27 
mai 2026 au 17 juillet 2026 

inclus – Projet 4U d’usine de 

freins carbone pour 

l’aéronautique à Saint-

Vulbas par l’entreprise 
Safran Landing Systems 

 

Le Maire certifie que la liste 
des délibérations a été affichée 
à la porte de la Mairie le 1er 
juin et que la convocation du 
Conseil avait été faite le 22 mai 
2026. 
                                                                                        
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Marcel JACQUIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Commune de SAINT-VULBAS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL N° 89 

 
du 29 mai 2026 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf mai, 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VULBAS,  
étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur Marcel JACQUIN, Maire. 
 

Etaient présents : Jacques ROLLAND, Mara PHILIP, Jean-Louis GREAU, Rémy 
BARGE, Arnauld LAHAYE, Sylvain BOUVIER, Fabrice MONNERY, Karine 
FRIBOURG, Jean-Philippe DEVILLARD, Elen RENAUD, Blandine CIESLA et 
Maryline JAMES  
Était excusé :  
Procurations : Sandrine RAVET à Karine FRIBOURG 

    Christelle BOISSE à Blandine CIESLA 
 

Un scrutin a eu lieu, Monsieur Sylvain BOUVIER a été nommé pour remplir les 
fonctions de secrétaire. 
 

 

Monsieur le Maire fait part de la concertation préalable relative Projet 4U d’usine de 
freins carbone pour l’aéronautique à Saint-Vulbas par l’entreprise Safran Landing 
Systems. 
 
Cette demande fait l’objet d’une concertation préalable dans les communes de Saint-
Vulbas, Blyes, Lagnieu, Loyettes et Saint-Maurice-de-Gourdans, du 27 mai 2026 au 17 
juillet 2026 inclus. 
 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à formuler son avis sur ce dossier. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le 
dossier présenté. 

 
 
 

  Le Maire, 
 
 
 
 
 
Marcel JACQUIN 
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